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RD 742

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur les comptes au 31 décembre 2006 de la 
Fondation de valorisation des actifs de la Banque cantonale de 
Genève et le rapport de gestion du Conseil de Fondation 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Conformément à l’article 21, alinéa 2 de la loi 8194, du 19 mai 2000 
accordant une autorisation d’emprunt de 246 200 000 F au Conseil d’Etat 
pour financer l’acquisition d’actions nominatives et au porteur de la Banque 
cantonale de Genève et ouvrant un crédit extraordinaire d’investissement 
pour la constitution d’un capital de dotation de 100 000 F en faveur de la 
Fondation de valorisation des actifs de la Banque cantonale afin d’assurer 
l’augmentation requise des fonds propres de la BCGe et de répondre aux 
exigences de la loi fédérale sur les banques et les caisses d’épargne, nous 
vous transmettons ci-joint : 
– Le rapport de révision de Gestoval Société Fiduciaire, contenant le bilan 

et le compte de pertes et profits de la Fondation de valorisation au 
31 décembre 2006 et les annexes, 

– Le rapport de gestion au 31 décembre 2006 du Conseil de Fondation. 
 
Désengagement de la Fondation 

En 2006, les conditions du marché immobilier sont restées favorables, 
permettant les réalisations d'objets à des prix favorisant la minimisation des 
pertes pour l'Etat. Le volume des ventes a cependant été moins important que 
prévu. Le budget était fixé à 720 millions F. Aux 413 millions F de créances 
réalisées sont venus s'ajouter 51 millions F de créances remboursées, montant 
particulièrement élevé cette année grâce à un débiteur essentiellement. Le 
désengagement bancaire réel est plus élevé, car l'Etat a payé en avril 
91 millions F pour régler le solde des pertes exigibles au 31 décembre 2005 
et 18 millions F de soldes de prix de ventes 2005 ont été encaissés en 2006 
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par la Fondation, ce qui porte à 572 millions F le désengagement total de la 
Fondation, soit le quasi 80 % du budget. Le ralentissement est notamment dû 
au fait qu'il était prévu que l'Etat de Genève acquière sur 2006 une tranche 
des immeubles de logement qu'il souhaite intégrer à son patrimoine futur de 
logements sociaux pérennes, ce qui ne s'est pas fait. 

Ainsi, à fin 2006, la catégorie III (biens de rendement < 3% et de perte > 
50%) a été liquidée à 64%. Sa pondération était forte sur l'ensemble du 
patrimoine initial (39% du total). La catégorie IV (biens de rendement < 3% 
et perte < 50%)  a été liquidée à 65%. Sa pondération était presque aussi 
importante que la première (37%) et les catégories V-VI (rendement > 3%) 
ont été liquidées à 79% pour une pondération à 20% du patrimoine d'origine. 
Il est à relever que des créances immobilières ont été complètement 
remboursées pour 139 millions F depuis le début de l'activité de la Fondation. 

Au total 95 objets immobiliers ont été vendus en 2006, soit 
42 appartements, 16 immeubles locatifs, 18 villas, 7 immeubles mixtes, 
5 immeubles administratifs et commerciaux, 4 immeubles industriels et 
artisanaux, 2 terrains et 1 hôtel-restaurant. A fin 2006, il restait 385 objets à 
vendre sur un total initial de 1'255 objets, soit 31%, répartis en francs et en 
pourcents comme suit : 
 

Vendu au 31.12.2006 
en % de la valeur en F des 

créances initiales reprises de 
la BCGe, par genre de bien 

Reste à vendre en 
mios de la valeur des 
créances restantes, 
par genre de bien 

Reste à vendre en 
% de la valeur des 

créances 
restantes, par 
genre de bien 

71% des terrains nus     61    3,4 
69% des immeubles locatifs   597  33,8 
87% des villas     76    4,3 
68% des imm. adm. et 
commerc 

   284  16,1 

63% des hôtels et restaurants     67    3,8 
63% des appartements    128    7,3 
52% des imm. artisanaux et 
industr 

   194                11 

42% des immeubles mixtes    334                19 
58% des autres     23    1,3 

Total 1'764 100% 
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Le genre de bien le plus important restant à vendre est toujours celui des 
immeubles locatifs (120 objets), que l'Etat va reprendre en grande partie, la 
valeur des créances correspondantes étant de 367 millions F. Viennent 
ensuite les immeubles mixtes (33) ne contenant cependant qu'une dizaine de 
gros objets. Il faut savoir que la Fondation a corrigé en 2006 l'affectation 
administrative de quelques dossiers dont la RISA, d'immeubles locatifs en 
immeubles mixtes, ce qui explique l'augmentation de ce poste par rapport à 
l'année précédente. Les immeubles artisanaux et industriels, les plus risqués 
en termes de perte, ne font plus que le 11 % du reste du patrimoine en F et ne 
représentent que 20 objets. La plus récente étude de risque sur cette catégorie 
faite début 2008 montre que seuls 3 objets sont susceptibles d'engendrer des 
pertes encore plus importantes que celles prévues, alors que le plus gros objet 
ne va très probablement pas générer l'importante perte attendue. C'est dire 
que le risque final est maîtrisé sur ce type de biens. Pour le solde, il reste au 
31 décembre 2006, 127 appartements, 29 villas, 20 terrains nus, 
20 immeubles administratifs et commerciaux, ainsi que 9 hôtels-restaurants et 
7 objets autres à vendre. 

A fin 2006, les dettes bancaires de la Fondation ont pour la première fois 
passé sous la barre des 2 milliards. Le tableau des flux de trésorerie que la 
Fondation présente pour la première fois dans ses comptes reflète clairement 
son désengagement financier pour 572 millions F en 2006.  
Pertes et taux de pertes de la Fondation 

Les pertes 2006 se sont élevées à 173 millions F pour un taux moyen de 
perte annuel de 41,9%.  

Les pertes réalisées cumulées au 31 décembre 2006 étaient de 
1'455 millions F pour un taux moyen cumulé de 39,9%. L'Etat a payé en 
2006 pour 251 millions F de pertes nettes et cumulativement 1'338 millions F 
depuis 2000, honorant ainsi régulièrement ses engagements dans ce dossier. 
Provision pour pertes de l'Etat 

Suite à la réestimation du risque de perte final, qui a passé de 
2'700 millions F, montant de provision constitué en 2000, à 2'300 millions F, 
montant correspondant à une approche prudente du risque résiduel, l'Etat a 
décidé de dissoudre à fin 2006 sa provision pour pertes d'un montant de 
80 millions F. La perte finale ainsi projetée à fin 2006 donne un taux moyen 
de perte finale de 42,5 %. 
Les avances de l'Etat à la Fondation 

Elles se sont élevées en 2006 à 48 millions F, soit 7 millions de moins 
compte tenu du désengagement plus bas que prévu, qui a en conséquence 
amélioré le produit locatif encaissé par la Fondation sur les biens non encore 
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réalisés. Cette dernière a respecté le budget de ses charges de 
fonctionnement, plus basses que prévu, vu notamment la diminution de son 
effectif. Au 31 décembre 2006, l'Etat a payé cumulativement 347 millions F 
au titre des avances effectuées pour le fonctionnement de la Fondation depuis 
2000, avances remboursables par la Banque Cantonale de Genève. 
Remboursement des avances par la BCGe 

Selon l'accord de remboursement conclu en 2005 avec la banque, entériné 
par le Grand Conseil, la BCGe a payé, dans le cadre de la répartition annuelle 
de son bénéfice, l'attribution spéciale prévue correspondant à 20% du total 
des dividendes ordinaire et supplémentaire distribués. Ce premier 
remboursement, qui s'est élevé à 2,16 millions F calculé sur les résultats 2005 
de la banque est venu en réduction des avances de l'Etat. 
Organes de contrôle 

L'organe de révision Gestoval recommande l'approbation des comptes de 
la Fondation au 31 décembre 2006. 

Dans son rapport du 16 mars 2007 sur les comptes 2005 de la Fondation, 
l'Inspection cantonale des finances a émis une réserve relative au manque 
d'information sur les correctifs qui devront être faits par rapport aux 
inexactitudes engendrées par les difficultés de reprise comptable de l'exercice 
2000-2001. La Fondation a tenu compte de cette remarque et a intégré dans 
l'annexe aux comptes 2006 un  large commentaire sur cette problématique. 

Cette année, le rapport du Conseil d'Etat sur les comptes de la Fondation 
ne contient pas celui de l’Inspection cantonale des finances. En effet, le 
Conseil d'Etat a accepté en 2007 que l'ICF n'effectue plus annuellement des 
contrôles complémentaires à ceux de l'organe de révision des comptes pour 
les établissements de droit public.  

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 
AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert Hensler Laurent Moutinot 
 
 
 
Annexes : - Rapport de révision de Gestoval Société fiduciaire contenant les  

comptes au 31 décembre 2006  
- Rapport du Conseil de Fondation  
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